
Bruxelles, le 2 mai 2011
A l’attention des titulaires d’un compte interne à l’U.L.B.
OBJET : salaire minimum des  étudiants  jobistes suite à l’augmentation du revenu minimum mensuel moyen (RMMM) au 01/05/2011
1) étudiants soumis au régime général de la Sécurité Sociale
Salaire brut horaire à indiquer sur le contrat : 
10,16 €
Salaire net horaire minimum perçu par le jobiste :
  8,84 €

(à condition que l’imposable mensuel ne dépasse pas 735 € pour un isolé au 01/04/2011) 
Ce montant pourra être plus élevé grâce au ‘’bonus à l’emploi’’.
Coût horaire employeur : 
13,47 €

Ces montants comprennent le simple et double pécule de vacances
2) étudiants soumis à la cotisation de solidarité
Ces étudiants ne peuvent pas avoir été soumis au régime général de la sécurité sociale pendant l’année civile concernée.

Ils doivent compléter et signer la déclaration sur l’honneur concernant leurs prestations de travail pendant l’année civile concernée.

a) étudiants qui prestent maximum 23 jours pendant l’année académique
(octobre, novembre, décembre, janvier, février, mars, avril, mai, juin en dehors des heures de présence obligatoires aux cours)

salaire brut horaire à indiquer sur le contrat : 
  9,24 €

salaire net horaire perçu par le jobiste : 
  8,83 €

coût horaire employeur : 
  9,98 € 
b) étudiants qui prestent maximum 23 jours pendant les vacances d’été 
(juillet, août, septembre)
salaire brut horaire à indiquer sur le contrat : 
  9,06 €
salaire net horaire perçu par le jobiste : 
  8,84 €

coût horaire employeur : 
  9,52 €

Si le service employeur, compte tenu du niveau des prestations effectuées par le jobiste, veut lui accorder un salaire plus élevé, il indiquera sur le contrat le montant brut à payer (pécule de vacances inclus).

Les contrats sont disponibles au Service des Traitements :
par courrier électronique : spp@admin.ulb.ac.be
par téléchargement : http:/www.ulb.ac.be/df/index.html dans la rubrique documents disponibles
Pour toute question complémentaire, vous pouvez contacter :

Madame Delphine BRIOT 
tél. 650.20.78  
de préférence ou :
Monsieur Baudoux                (A à D)
tél. 650.35.27

Madame   Plancq                    (E à L) 
tél. 650.35.15
Madame   Panier                    (M à S) 
tél. 650.65.82

Madame   Van Weyenberg   (T à Z) 
tél. 650.23.37
O. MEYNSBRUGHEN
Service des Traitements
